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	 ix

Introduction

Le présent volume constitue le onzième Supplément au Répertoire de la pratique du Conseil 
de sécurité, 1946-1951, paru en 1954. Il porte sur les débats tenus par le Conseil de sécurité 
de sa 2835e séance, le 5 janvier 1989, à sa 3154e séance, le 20 décembre 1992.

Le Répertoire a été établi à la demande de l’Assemblée générale, conformément 
à sa résolution 686 (VII) en date du 5 décembre 1952, intitulée « Moyens de rendre plus 
accessible la documentation relative au droit international coutumier ». Il constitue un 
guide des débats du Conseil et présente sous une forme aisément accessible les pratiques et 
procédures auxquelles ce dernier a eu recours. Le Répertoire ne vise nullement à remplacer 
les procès-verbaux du Conseil, seul compte rendu complet et autorisé des délibérations de 
cet organe.

Les rubriques employées pour fournir des renseignements ne signifient pas qu’il 
existe des procédures ou des pratiques autres que celles qui ont été établies clairement et 
incontestablement par le Conseil lui-même. Le Conseil demeure à tout moment, dans le 
cadre de la Charte des Nations Unies, de son propre règlement intérieur provisoire et de la 
pratique établie au moyen de notes de son président, maître de sa procédure.

Dans le présent Supplément, on a généralement conservé les rubriques sous les-
quelles les pratiques et procédures du Conseil étaient présentées dans le premier volume. 
Certains aménagements ont toutefois été apportés le cas échéant pour mieux tenir compte 
de la pratique du Conseil. Ainsi, on a cessé d’indiquer par deux astérisques (**) les questions 
dont le Conseil n’avait pas repris l’examen. En outre, les examens figurant au chapitre VIII 
sont présentés par région ou regroupés sous une rubrique consacrée aux questions généra-
les. Enfin, la présente introduction comporte un tableau des membres du Conseil durant la 
période considérée.

Les questions examinées par le Conseil durant la période 1989-1992, et les séances 
d’examen correspondantes, sont répertoriées ci-après dans un tableau, dans l’ordre initial 
d’examen au cours de ladite période.

*  *  *
Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent 

de lettres majuscules et de chiffres. Une cote telle que S/23244 désigne un document du 
Conseil de sécurité. Les références aux procès-verbaux des séances du Conseil sont pré-
sentées sous la forme S/PV.3154, p. 2, par exemple. Comme dans le volume précédent, il 
est fait ici référence uniquement aux procès-verbaux provisoires des séances du Conseil, 
sachant qu’on a mis fin à la publication des comptes rendus des séances dans la série des 
Documents officiels.

Les résolutions adoptées par le Conseil de sécurité et la plupart des déclarations de 
son président sont publiées dans les volumes annuels des Résolutions et décisions du Conseil 
de sécurité. Les résolutions sont désignées par un numéro suivi entre parenthèses de l’année 
d’adoption, comme suit dans l’exemple suivant : résolution 646 (1989). Les déclarations du 
Président qui ne figurent pas dans les volumes annuels sont consignées dans les procès-
verbaux correspondants.

Les lecteurs qui souhaitent consulter le compte rendu intégral d’une séance ou le 
texte d’un document du Conseil de sécurité mentionné dans le Répertoire peuvent le faire 
sur le site Web officiel du Centre de documentation de l’Organisation des Nations Unies, 
à l’adresse http://www.un.org/documents/. Pour accéder aux documents du Conseil de 
sécurité à partir de ce site, il suffit de cliquer sur le lien « Système de diffusion électronique 
des documents de l’ONU (Sédoc) », ou sur l’un des liens qui mènent directement à cer-
taines catégories de documents. Les volumes des résolutions et décisions sont accessibles 
en indiquant la cote (S/INF/45 pour 1989, S/INF/46 pour 1990, S/INF/47 pour 1991 et 
S/INF/48 pour 1992). Les autres volumes du Répertoire peuvent être consultés à l’adresse 
http://www.un.org/Depts/ dpa/repertoire/index.html.
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Membres du Conseil de sécurité  
1989-1992

Membre 1989 1990 1991 1992

Algérie •
Autriche • •
Belgique • •
Brésil •
Canada • •
Cap-Vert •
Chine (membre permanent) • • • •
Colombie • •
Côte d’Ivoire • •
Cuba • •
Équateur • •
États-Unis d’Amérique (membre permanent) • • • •
Éthiopie • •
Finlande • •
France (membre permanent) • • • •
Hongrie •
Inde • •
Japon •
Malaisie • •
Maroc •
Népal •
Roumanie • •
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et  
d’Irlande du Nord (membre permanent) • • • •
Sénégal •
Union des Républiques socialistes soviétiques/ 
Fédération de Russiea (membre permanent) • • • •
Venezuela •
Yémenb • •
Yougoslavie •
Zaïre • •
Zimbabwe • •

a  Par une lettre datée du 24 décembre 1991, le Secrétaire général a prié le Président du Conseil de sécurité 
de porter à l’attention des membres du Conseil le texte d’une lettre, datée du même jour, émanant du Représen-
tant permanent de l’Union des Républiques socialistes soviétiques auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
transmettant une lettre, également datée du même jour, du Président de la Fédération de Russie, dans laquelle 
celui-ci informait le Secrétaire général que la Fédération de Russie succédait à l’Union des Républiques socialis-
tes soviétiques en tant que membre de l’Organisation des Nations Unies.

b  Le 18  octobre 1989, l’Assemblée générale a élu le Yémen démocratique membre non permanent du 
Conseil de sécurité pour un mandat prenant effet à compter du 1er janvier 1990. Le 22 mai 1990, le Yémen dé-
mocratique et le Yémen ont fusionné et ont depuis lors été représentés en tant que membre unique dénommé 
« Yémen ».



Questions examinées par le Conseil de sécurité lors de séances officielles, 1989-1992	 xi

Questions examinées par le Conseil de sécurité  
lors de séances officielles, 1989-1992

Question à l’ordre du jour Séances

Questions concernant la Jamahiriya arabe libyenne

Lettre datée du 4 janvier 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Chargé 
d’affaires par intérim de la Mission permanente de la Jamahiriya arabe libyenne auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (S/20364)

2835-2837,
2839-2841

Lettre datée du 4 janvier 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Chargé 
d’affaires par intérim de la Mission permanente de Bahreïn auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/20367)
Lettres datées des 20 et 23 décembre 1991 (S/23306, S/23307, S/23308, S/23309 et S/23317) 3033
a)  Lettres datées des 20 et 23 décembre 1991 (S/23306, S/23307, S/23308, S/23309 et S/23317) 3063
b)  Rapport présenté par le Secrétaire général en application du paragraphe 4 de la 

résolution 731 (1992) du Conseil de sécurité (S/23574)
c)  Nouveau rapport présenté par le Secrétaire général en application du paragraphe 4 de la 

résolution 731 (1992) du Conseil de sécurité (S/23672)
Lettre datée du 2 avril 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent du Venezuela auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/23771)

3064

Élections à la Cour internationale de Justice

Date d’une élection pour pourvoir un poste vacant à la Cour internationale de Justice
(S/20340)
(S/22959)

2838
3005

Élection d’un membre de la Cour internationale de Justice
(S/20551, S/20552 et Add.1 et Rev.1, S/20553 et S/20593)
(S/23227, S/23243 et S/23244)

2854
3021

Élection de cinq membres de la Cour internationale de Justice (S/21823, S/21824 et Add.1 et 2, 
S/21824/Rev.1 et S/21825)

2955, 2956

La situation en Namibie

La situation en Namibie 2842
La situation en Namibie 2848
a)  Nouveau rapport du Secrétaire général concernant l’application des résolutions 435 (1978) 

et 439 (1978) du Conseil de sécurité relatives à la question de Namibie (S/20412)
b)  Déclaration explicative du Secrétaire général visant son nouveau rapport (S/20412) 

concernant l’application des résolutions 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de sécurité 
relatives à la question de Namibie (S/20457)

La situation en Namibie 2876-2882
Lettre datée du 10 août 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent du Ghana auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/20779)
Lettre datée du 10 août 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent du Zimbabwe auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/20782)

La situation en Namibie 2886
Lettre datée du 18 octobre 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent du Kenya auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/20908)

La situation en Namibie 2893
Nouveau rapport du Secrétaire général sur l’application de la résolution 435 (1978)  
du Conseil de sécurité relative à la question de Namibie (S/20967)
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La situation au Moyen-Orient

La situation au Moyen-Orient
Rapport du Secrétaire général sur la Force intérimaire des Nations Unies au Liban
(S/20416 et Add.1, Add.1/Corr. 1 et Add.2)
(S/20742)
(S/21102)
(S/21406 et Corr.1 et Add.1)
(S/22129 et Add.1)
(S/22829)
(S/23452)
(S/24341)

2843
2873
2906
2931
2975
2997
3040
3102

La situation au Moyen-Orient 2851, 2858, 2891, 2894, 
2903

La situation au Moyen-Orient
Rapport du Secrétaire général sur la Force des Nations Unies  
chargée d’observer le dégagement 
(S/20651)
(S/20976)
(S/21305)
(S/21950 et Corr.1)
(S/22631 et Add.1)
(S/23233 et Corr.1)
(S/23955)
(S/24821)

2862
2895
2925
2964
2990
3019
3081
3141

La situation au Moyen-Orient 2875, 2884
Lettre datée du 15 août 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité  
par le Secrétaire général (S/20789)

La situation au Moyen-Orient 3053
Lettre datée du 17 février 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent du Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/23604)

La situation entre l’Iran et l’Iraq

La situation entre l’Iran et l’Iraq
Rapport du Secrétaire général sur le Groupe d’observateurs militaires des Nations Unies 
pour l’Iran et l’Iraq 
(S/20442)
(S/20862)
(S/21200)
(S/21803)
(S/21960)
(S/22148)

2844
2885
2916
2944
2961
2976

La situation entre l’Iran et l’Iraq 2908
La situation dans les territoires arabes occupés

La situation dans les territoires arabes occupés 2845-2847, 2849, 2850
Lettre datée du 8 février 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent de la Tunisie auprès de l’Organisation des Nations Unies  
(S/20454)
Lettre datée du 9 février 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité par  
le Président du Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 
(S/20455)

La situation dans les territoires arabes occupés 2863-2867
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Lettre datée du 31 mai 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent du Soudan auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/20662)

La situation dans les territoires arabes occupés 2870
Lettre datée du 30 juin 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent de la République arabe syrienne auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/20709)

La situation dans les territoires arabes occupés 2883
Lettre datée du 29 août 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Chargé 
d’affaires par intérim de la Mission permanente du Qatar auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/20817)

La situation dans les territoires arabes occupés 2887-2889
Lettre datée du 3 novembre 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent du Koweït auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/20942)

La situation dans les territoires arabes occupés 2910-2912, 2914, 2915, 
2920Lettre datée du 12 février 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 

Représentant permanent de l’Union des Républiques socialistes soviétiques auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (S/21139)

La situation dans les territoires arabes occupés 2923, 2926
Lettre datée du 21 mai 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent de Bahreïn auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/21300)

La situation dans les territoires arabes occupés 2945-2949
Lettre datée du 26 septembre 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent du Yémen auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/21830)

La situation dans les territoires arabes occupés 2953, 2954, 2957,  
2965-2968, 2970Lettre datée du 26 septembre 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 

Représentant permanent du Yémen auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/21830)
Rapport présenté au Conseil de sécurité par le Secrétaire général conformément à la 
résolution 672 (1990) (S/21919 et Corr.1 et Add.1 à 3)

La situation dans les territoires arabes occupés 2973, 2980, 3026, 3065
La situation dans les territoires arabes occupés 2989

Lettre datée du 22 mai 1991, adressée au Président du Conseil de sécurité par les 
Représentants permanents de la Côte d’Ivoire, de Cuba, de l’Équateur, de l’Inde, du Yémen, 
du Zaïre et du Zimbabwe auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/22634)

La situation dans les territoires arabes occupés 3151
Lettre datée du 18 décembre 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent du Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/24980)

La situation concernant l’Afghanistan

La situation concernant l’Afghanistan 2852, 2853, 2855-2857, 
2859-2860Lettre datée du 3 avril 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Chargé 

d’affaires par intérim de la Mission permanente de l’Afghanistan auprès de l’Organisation 
des Nations Unies (S/20561)

La situation concernant l’Afghanistan 2904
Lettre datée du 9 janvier 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général (S/21071)

Questions concernant la situation au Panama

Lettre datée du 25 avril 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité  
par le Représentant permanent du Panama auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/20606)

2861, 2874
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La situation au Panama 2899-2902
Lettre datée du 20 décembre 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent du Nicaragua auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/21034)
Lettre datée du 3 janvier 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité  
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente du Nicaragua  
auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/21066)

2905

La situation à Chypre

La situation à Chypre
Rapport du Secrétaire général sur l’opération des Nations Unies à Chypre
(S/20663 et Add.1)
(S/21010 et Add.1)
(S/21340)
(S/21981 et Add. 1)
(S/22665 et Add. 1 et 2)
(S/23263 et Add. 1)
(S/24050 et Add. 1)
(S/24917 et Add. 1)

2868
2898
2928
2969
2992
3022
3084
3148

La situation à Chypre
Rapport du Secrétaire général sur sa mission de bons offices concernant Chypre
(S/21183)
(S/23121)
(S/23300)
(S/23780)
(S/24472)
(S/24830)

2909
3013
3024
3067
3109
3140

La situation à Chypre 2930
Rapport du Secrétaire général sur sa mission de bons offices concernant Chypre (S/21393)
Lettre datée du 18 juillet 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent de Chypre auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/21399)

La situation à Chypre 2371
Rapport du Secrétaire général sur l’opération des Nations Unies à Chypre  
(S/21981 et Add.1)
Rapport de l’Équipe du Secrétariat sur la Force des Nations Unies chargée du maintien  
de la paix à Chypre (S/21982)
Lettre datée du 12 décembre 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par les 
Représentants permanents de l’Australie, de l’Autriche, du Danemark, de l’Irlande et de la 
Suède auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/21996)

La situation à Chypre 2993
Les coûts et le financement de la Force des Nations Unies chargée du maintien  
de la paix à Chypre

La situation à Chypre 3094
Marquage des explosifs plastiques ou en feuilles aux fins de détection 2869

Amérique centrale : efforts de paix

Amérique centrale : efforts de paix 2871, 2919, 2922, 3010
Amérique centrale : efforts de paix – rapport du Secrétaire général 

(S/20895)
(S/21194)
(S/21274)

2890
2913
2921
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Amérique centrale : efforts de paix – rapport du Secrétaire général (suite)
(S/21341 et S/21349)
(S/21909)
(S/22543)
(S/22031 et S/22494 et Corr.1 et Add.1)
(S/23171)
(S/23402 et Add. 1)
(S/23421)

2927
2952
2986
2988
3016
3030
3031

Amérique centrale : efforts de paix 3129
Lettre datée du 28 octobre 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Secrétaire général (S/24731)

Amérique centrale : efforts de paix 3142
Rapport du Secrétaire général sur la Mission d’observation des Nations Unies en 
El Salvador (S/24833 et Add.1)

Question des prises d’otages et des enlèvements 2872
Lettre datée du 27 novembre 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent d’El Salvador auprès de l’Organisation des Nations Unies  
(S/20991

2896, 2897

Lettre datée du 28 novembre 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité par 
le Représentant permanent du Nicaragua auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/20999)

Questions concernant Cuba

Lettre datée du 2 février 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent de Cuba auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/21120)

2907

Lettre datée du 27 avril 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent de Cuba auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/23850)

3080

Admission de nouveaux Membres

Admission de nouveaux Membres 2917
Lettre datée du 6 avril 1990, adressée au Secrétaire général par le Président de la République 
de Namibie (S/21241)

Admission de nouveaux Membres 2918
Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres sur la demande d’admission à 
l’Organisation des Nations Unies présentée par la République de Namibie (S/21251)

Admission de nouveaux Membres 2935
Lettre datée du 10 août 1990, adressée au Secrétaire général par le Chef du Gouvernement 
de la Principauté du Liechtenstein (S/21486)

Admission de nouveaux Membres 2936
Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres concernant la demande 
d’admission de la Principauté du Liechtenstein à l’Organisation des Nations Unies 
(S/21506)

Admission de nouveaux Membres 2998
Lettre datée du 2 juillet 1991, adressée au Secrétaire général par le Vice-Président du 
Conseil de gouvernement et Ministre des affaires étrangères de la République populaire 
démocratique de Corée (S/22777)
Lettre datée du 19 juillet 1991, adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies par le Ministre des affaires étrangères de la République de Corée (S/22778)

Admission de nouveaux Membres 2999
Lettre datée du 17 juillet 1991, adressée au Secrétaire général par le Président des États 
fédérés de Micronésie (S/22864 et Corr.1)
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Admission de nouveaux Membres 3000
Lettre datée du 25 juillet 1991, adressée au Secrétaire général par le Président de la 
République des Îles Marshall (S/22865 et Corr.1)

Admission de nouveaux Membres 3001
Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres concernant les demandes 
d’admission de la République populaire démocratique de Corée et de la République de 
Corée à l’Organisation des Nations Unies (S/22895)

Admission de nouveaux Membres 3002
Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres concernant la demande 
d’admission des États fédérés de Micronésie à l’Organisation des Nations Unies (S/22896)

Admission de nouveaux Membres 3003
Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres concernant la demande 
d’admission de la République des Îles Marshall à l’Organisation des Nations Unies 
(S/22897)

Admission de nouveaux Membres 3006
Lettre datée du 30 août 1991, adressée au Secrétaire général par le Président du Conseil 
suprême de la République d’Estonie (S/23002)
Lettre datée du 30 août 1991, adressée au Secrétaire général par le Vice-Président du Conseil 
suprême de la République de Lettonie (S/23003)
Lettre datée du 29 août 1991, adressée au Secrétaire général par le Président du Conseil 
suprême de la République de Lituanie (S/23004)

Admission de nouveaux Membres 3007
Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres concernant les demandes 
d’admission à l’Organisation des Nations Unies présentées par la République d’Estonie, la 
République de Lettonie et la République de Lituanie (S/23021)

Admission de nouveaux Membres 3032
Lettre datée du 31 décembre 1991, adressée au Secrétaire général par le Président de la 
République du Kazakhstan (S/23353)

Admission de nouveaux Membres 3034
Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres concernant la demande 
d’admission à l’Organisation des Nations Unies de la République du Kazakhstan (S/23456)

Admission de nouveaux Membres 3035
Lettre datée du 31 décembre 1991, adressée au Secrétaire général par le Président de la 
République d’Arménie (S/23405)

Admission de nouveaux Membres 3036
Lettre datée du 6 janvier 1992, adressée au Secrétaire général par le Président de la 
République du Kirghizistan (S/23450)

Admission de nouveaux Membres 3037
Lettre datée du 6 janvier 1992, adressée au Secrétaire général par le Président de la 
République d’Ouzbékistan (S/23451)

Admission de nouveaux Membres 3038
Lettre datée du 16 janvier 1992, adressée au Secrétaire général par le Président de la 
République du Tadjikistan (S/23455)

Admission de nouveaux Membres 3041
Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres concernant la demande 
d’admission à l’Organisation des Nations Unies de la République d’Arménie (S/23475)

Admission de nouveaux Membres 3042
Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres concernant la demande 
d’admission à l’Organisation des Nations Unies de la République du Kirghizistan (S/23476)
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Admission de nouveaux Membres 3043
Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres concernant la demande 
d’admission à l’Organisation des Nations Unies de la République d’Ouzbékistan (S/23477)

Admission de nouveaux Membres 3044
Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres concernant la demande 
d’admission à l’Organisation des Nations Unies de la République du Tadjikistan (S/23478)

Admission de nouveaux Membres 3045
Lettre datée du 17 janvier 1992, adressée au Secrétaire général par le Président de la 
République de Moldova (S/23468)

Admission de nouveaux Membres 3047
Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres concernant la demande 
d’admission à l’Organisation des Nations Unies de la République de Moldova (S/23511)

Admission de nouveaux Membres 3048
Lettre datée du 20 janvier 1992, adressée au Secrétaire général par le Président du 
Turkménistan (S/23489 et Corr.1)

Admission de nouveaux Membres 3050
Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres concernant la demande 
d’admission du Turkménistan à l’Organisation des Nations Unies (S/23523)

Admission de nouveaux Membres 3051
Lettre datée du 14 janvier 1992, adressée au Secrétaire général par le Président de la 
République d’Azerbaïdjan (S/23558)

Admission de nouveaux Membres 3052
Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres relatif à la demande d’admission  
à l’Organisation des Nations Unies présentée par la République d’Azerbaïdjan (S/23569)

Admission de nouveaux Membres 3054
Lettre datée du 19 février 1992, adressée au Secrétaire général par le Secrétaire d’État aux 
affaires étrangères et politiques de la République de Saint-Marin (S/23619)

Admission de nouveaux Membres 3056
Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres concernant la demande 
d’admission de la République de Saint-Marin à l’Organisation des Nations Unies (S/23634)

Admission de nouveaux Membres 3073
Lettre datée du 11 février 1992, adressée au Secrétaire général par le Président de la 
République de Croatie (S/23884)

Admission de nouveaux Membres 3074
Lettre datée du 5 mai 1992, adressée au Secrétaire général par le Président de  
la République de Slovénie (S/23885)

Admission de nouveaux Membres 3076
Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres concernant la demande 
d’admission de la République de Croatie à l’Organisation des Nations Unies (S/23935)

Admission de nouveaux Membres 3077
Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres concernant la demande 
d’admission de la République de Slovénie à l’Organisation des Nations Unies (S/23936)

Admission de nouveaux Membres 3078
Lettre datée du 8 mai 1992, adressée au Secrétaire général par le Ministre des affaires 
étrangères de la République de Bosnie-Herzégovine (S/23971)
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Admission de nouveaux Membres 3079
Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres concernant la demande 
d’admission à l’Organisation des Nations Unies présentée par la République de Bosnie-
Herzégovine (S/23974)

Admission de nouveaux Membres 3090
Lettre datée du 6 mai 1992, adressée au Secrétaire général par le Président du  
Conseil d’État de la République de Géorgie (S/24116)

Admission de nouveaux Membres 3091
Rapport du Comité d’admission de nouveaux Membres concernant la demande 
d’admission de la République de Géorgie à l’Organisation des Nations Unies (S/24231)

Opérations de maintien de la paix des Nations Unies 2924
La situation concernant le Sahara occidental

Rapport du Secrétaire général
(S/21360)
(S/22464 et Corr.1)
(S/23299)

2929
2984
3025

Questions concernant la situation entre l’Iraq et le Koweït

La situation entre l’Iraq et le Koweït 2932, 2933
Lettre datée du 2 août 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent du Koweït auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/21423)
Lettre datée du 2 août 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent des États-Unis d’Amérique auprès de l’Organisation des Nations 
Unies (S/21424)

La situation entre l’Iraq et le Koweït 2934
Lettre datée du 2 août 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent du Koweït auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/21423)
Lettre datée du 2 août 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent des États-Unis d’Amérique auprès de l’Organisation des Nations 
Unies (S/21424)
Lettre datée du 8 août 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par les 
Représentants permanents de l’Arabie saoudite, de Bahreïn, des Émirats arabes unis, du 
Koweït, de l’Oman et du Qatar auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/21470)

La situation entre l’Iraq et le Koweït 2937
Lettre datée du 2 août 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent du Koweït auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/21423)
Lettre datée du 2 août 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent des États-Unis d’Amérique auprès de l’Organisation des Nations 
Unies (S/21424)
Lettre datée du 8 août 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par les 
Représentants permanents de l’Arabie saoudite, de Bahreïn, des Émirats arabes unis, du 
Koweït, de l’Oman et du Qatar auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/21470)
Lettre datée du 18 août 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent de l’Italie auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/21561)

La situation entre l’Iraq et le Koweït 2938
Lettre datée du 2 août 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent du Koweït auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/21423)
Lettre datée du 2 août 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent des États-Unis d’Amérique auprès de l’Organisation des Nations 
Unies (S/21424)
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Lettre datée du 8 août 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par les 
Représentants permanents de l’Arabie saoudite, de Bahreïn, des Émirats arabes unis, du 
Koweït, de l’Oman et du Qatar auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/21470)
Lettre datée du 18 août 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent de l’Italie auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/21561)
Lettre datée du 24 août 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent de la République fédérale d’Allemagne auprès de l’Organisation 
des Nations Unies (S/21634)
Lettre datée du 24 août 1990, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
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permanent de l’Égypte auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/24423)
Lettre datée du 13 août 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent des Émirats arabes unis auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/24431)
Lettre datée du 13 août 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent de Bahreïn auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/24433)
Lettre datée du 13 août 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent des Comores auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/24439)
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Lettre datée du 13 août 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent du Qatar auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/24440)

Lettre datée du 5 octobre 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par les 
représentants de l’Arabie saoudite, de l’Égypte, du Pakistan, de la République islamique d’Iran, 
du Sénégal et de la Turquie (S/24620)

La situation en Bosnie-Herzégovine 3132

Lettre datée du 29 octobre 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent de la Bosnie-Herzégovine auprès de l’Organisation des Nations 
Unies (S/24740)

La situation en Bosnie-Herzégovine 3133

Rapport présenté par le Secrétaire général en application de la résolution 781 (1992) du 
Conseil de sécurité (S/24767 et Add.1)

Lettre datée du 6 novembre 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Secrétaire général (S/24783)

La situation en Bosnie-Herzégovine 3134-3137

Lettre datée du 5 octobre 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par les 
représentants de l’Arabie saoudite, de l’Égypte, du Pakistan, de la République islamique 
d’Iran, du Sénégal et de la Turquie (S/24620)

Lettre datée du 4 novembre 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent de la Bosnie-Herzégovine auprès de l’Organisation des Nations 
Unies (S/24761)

Lettre datée du 9 novembre 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent de la Belgique auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/24785)

Lettre datée du 9 novembre 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent de la France auprès de l’Organisation des Nations Unies  
(S/24786)

La situation en Bosnie-Herzégovine 3146

Lettre datée du 7 décembre 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent de la Bosnie-Herzégovine auprès de l’Organisation des Nations 
Unies (S/24916)

Rapport du Secrétaire général sur l’ancienne République yougoslave de Macédoine (S/24923) 3147

Lettre datée du 30 septembre 1991, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent d’Haïti auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/23098)

3011

Recommandation en vue de la nomination du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies

3017

Questions concernant la situation en Somalie

Lettre datée du 20 janvier 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Chargé 
d’affaires par intérim de la Mission permanente de la Somalie auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/23445)

3039

La situation en Somalie 3060

a)  Lettre datée du 20 janvier 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Chargé 
d’affaires par intérim de la Mission permanente de la Somalie auprès de l’Organisation  
des Nations Unies (S/23445)

b)  Rapport du Secrétaire général (S/23693 et Corr.1)

La situation en Somalie 3069

Rapport du Secrétaire général (S/23829 et Add.1 et 2)
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La situation en Somalie
Rapport du Secrétaire général sur la situation en Somalie
(S/24343)
(S/24480 et Add.1)

3101
3110

La situation en Somalie 3145
Lettre datée du 24 novembre 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Secrétaire général (S/24859)
Lettre datée du 29 novembre 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Secrétaire général (S/24868)

La responsabilité du Conseil de sécurité en matière de maintien de la paix et de la sécurité 
internationales 3046

La situation concernant le Haut-Karabakh

La situation concernant le Haut-Karabakh 3072
Lettre datée du 9 mai 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent de l’Azerbaïdjan auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/23894)
Lettre datée du 11 mai 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent de l’Arménie auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/23896)

La situation concernant le Haut-Karabakh 3127
Lettre datée du 12 octobre 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent de l’Arménie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/24656)

Agenda pour la paix : diplomatie préventive, rétablissement de la paix et maintien de la paix 3089, 3128,3154
Rapport présenté par le Secrétaire général en application de la déclaration adoptée par la 
réunion au sommet du Conseil de sécurité le 31 janvier 1992 (S/24111)

La question de l’Afrique du Sud

La question de l’Afrique du Sud 3095, 3096
Lettre datée du 2 juillet 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Chargé 
d’affaires par intérim de la Mission permanente de Madagascar auprès de l’Organisation 
des Nations Unies (S/24232)

La question de l’Afrique du Sud 3107
Rapport du Secrétaire général sur la question de l’Afrique du Sud (S/24389)

La situation en Géorgie 3121
Lettre datée du 6 octobre 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Premier 
Vice-Ministre géorgien des affaires étrangères (S/24619)

La situation au Mozambique

La situation au Mozambique 3123
Rapport du Secrétaire général sur l’Opération des Nations Unies au Mozambique (S/24642)

La situation au Mozambique 3125
Lettre datée du 23 octobre 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Secrétaire général

La situation au Mozambique 3149
Rapport du Secrétaire général sur l’Opération des Nations Unies au Mozambique (S/24892 
et Corr.1 et Add.1)

La situation au Tadjikistan 3131
Lettre datée du 29 octobre 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Secrétaire général (S/24739)
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Lettre datée du 19 octobre 1992, adressée au Secrétaire général par le Représentant 
permanent du Kirghizistan auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/24692)
Lettre datée du 21 octobre 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent du Tadjikistan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/24699)


